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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

 

 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour; 

b) Organisation des travaux. 

3. Activités du Secrétariat. 

4. État des contributions et décaissements. 

5. État des ressources et planification : 

a) Rapport sur les soldes et la disponibilité des ressources; 

b) Rapports périodiques et conformité. 

6. Plans d’activités de 2013-2015 : 

a) Plan d’activités général du Fonds multilatéral; 

b) Plans d’activités des agences d’exécution : 

i) Agences bilatérales; 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/69/1 

 

 

2 

ii) PNUD; 

iii) PNUE; 

iv) ONUDI; 

v) Banque mondiale. 

7. Mise en œuvre du programme : 

a) Suivi et évaluation : 

i) Rapport d’évaluation final des projets d’accords pluriannuels; 

ii) Mandat de l’étude théorique sur l’évaluation de l’étape préparatoire de 

l’élimination des HCFC; 

b) Retards dans la soumission des tranches annuelles. 

8. Propositions de projets : 

a) Aperçu des questions soulevées pendant l’examen des projets; 

b) Coopération bilatérale; 

c) Programmes de travail : 

i) Programme de travail du PNUD pour l’année 2013; 

ii) Programme de travail du PNUE pour l’année 2013; 

iii) Programme de travail de l’ONUDI pour l’année 2013; 

iv) Programme de travail de la Banque mondiale pour l’année 2013; 

d) Projets d’investissement. 

9. Projet de lignes directrices sur le financement de la préparation de la deuxième étape des plans de 

gestion de l'élimination des HCFC (décision 66/5). 

10. Rapport sur l’indicateur des conséquences sur le climat du Fonds multilatéral (décisions 59/45, 

62/62, 63/62, 64/51, 65/48, 66/53 et 67/32). 

11. Virements de fonds et information sur les intérêts accumulés sur les sommes détenues par la 

Chine pour la première étape de son plan de gestion de l'élimination des HCFC, et rétrospective des 

modalités de mise en œuvre du Fonds multilatéral (décision 68/22 a) et b)). 

12. Fonctionnement du Comité exécutif (décision 61/48). 

13. Processus de recrutement pour le poste de Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral (décisions 

67/37 et 68/46). 
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14. Décisions prises par les Parties à leur vingt-quatrième réunion concernant l’évaluation du 

mécanisme de financement. 

15. Rapport du Sous-groupe sur le secteur de la production. 

16. Questions diverses. 

17. Adoption du rapport. 

18. Clôture de la réunion. 

----- 
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